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PROTOHISTOIRE DE LA VAUNAGE

par M. Maurice ALIGER

membre résidant

En janvier 1972, il m'a été donné de vous entretenir de

la Préhistoire de la Vaunage, que la Commission des Anciens

Présidents a bien voulu, et je l'en remercie, retenir pour fi-

gurer dans nos Mémoires.
Au cours de cette communication, nous avions vu que

seule la Préhistoire récente avait laissé des témoignages pro-
bants en Vaunage ; occupations discrètes au Néolithique moy-

en et à l'Age du Bronze, présence humaine très marquée au
Chalcolithique.

Je vous avais alors indiqué que ce n'était qu'aux « Champs
d'urnes », période de transition entre le Bronze final et le
Premier Age du Fer, que l'occupation de la Vaunage prenait

une tournure nouvelle.
C'est alors que débutait la période des oppidums dont l'im-

portance est capitale pour notre région. Nimes y jouera un
rôle important, puisqu'elle deviendra la métropole des Volques
Arécomiques, métropole dont il reste peu de traces, la per-
manence de vie sur le même emplacement en ayant effacé
l'essentiel.

En Vaunage, par contre, tout ou presque, est demeuré en
place, et l'archéologue y trouve un champ d'expériences pra-
tiquement vierge.

D'ailleurs les deux territoires, limitrophes, ont été, de tous
temps, intimement liés.

Avec la période des oppidums commence une occupation hu-
maine de notre contrée qui sera, et j'insiste là-dessus, inin-
terrompue jusqu'à nos jours.

Pensez que quatre-vingt-dix générations seulement nous
séparent des hommes des « Champs d'urnes », les vingt-sept
siècles parcourus depuis lors n'étant qu'une période infinité-
simale dans l'histoire de l'humanité, dont les découvertes ré-
centes, de plus en plus probantes, reculent les débuts jusqu'à
plus de trois millions d'années, avec les ossements de type



« homo » (homo habilis), récemment découverts dans le site
ethyopien de Hadar.

C'est vous dire combien ces premiers hommes des oppidums,
qui tiennent l'autre bout de la chaîne, sont proches de nous et
que nous ne pouvons rester indifférents à la civilisation qu'ils
ont forgée, civilisation à laquelle celle que nous vivons est
rattachée par des milliers de liens.

Je ne reviendrai pas sur la topographie de la Vaunage,
cette vaste cuvette cernée de moyennes collines.

Basses terres fertiles, où coule le Rhôny et où naissent
les sources, hauteurs favorables à la défense et riches en pla-
ques calcaires propices à la construction, vastes garrigues gi-
boyeuses, idéales pour le pacage des troupeaux ; les dieux
antiques semblent avoir comblé ce territoire de leurs bienfaits.

Entre les vastes plateaux et la plaine d'où ils tirent leur
subsistance, les hommes, pendant huit siècles, installeront
leurs villages au sommet des crêtes vaunageoles. Et ce seront
les sites perchés de la Liquière et de la Font du Coucou, à
Calvisson ; de Mauressip, à Saint-Côme-et-Maruéjols

;
de' la

Roque de Viou, à Saint-Dionisy et des Castels, à Nages-et-
Solorgues.

L'habitat se déplacera, d'époque en époque, sur ces cinq
sites, lesquels forment ce qu'il est convenu d'appeler le gise-
ment protohistorique de Vaunage, qui constitue une remarqua-ble unité archéologique.

Pour plus de clarté, des phases chronologiques ont été éta-
blies : Vaunage I ( -750-650), Vaunage II ( -630-480), Vau-
nage III ( -480-250), Vaunage IV ( -250-100) et Vaunage V
(-100 à 10 de N.E.).

VAUNAGE 1 (750 à 650 avant N.E.)
Autant l'occupation de la Vaunage apparaît fluide à l'épo-

que du Bronze classique, autant la civilisation dite des
« Champs d'urnes » va la marquer de son empreinte ; elle
constituera la première phase chronologique de la Vaunage
( -750-650).

C'est ainsi qu'on ne peut pas exclure, sinon une invasion,
mais tout au moins une infiltration d'éléments ethniques nou-
veaux, introduisant en Vaunage une culture marquée d'influ-
ences méditerranéennes.



Cette civilisation, qui appartient au « Champs d'urnes
Languedocien tardif », est connue sous le nom de Mailhacien I,
du nom du site éponyme du Cayla de Mailhac, dans l'Aude ;

elle se manifeste dans tout le Languedoc méditerranéen, entre
750 et 650 avant N.E.

Ces nouveaux arrivants vont créer, de part et d'autre de
la Vaunage, deux sites perchés, celui de la Font du Coucou,
à Calvisson et celui, peut-être le plus vaste du Languedoc, de
la Roque de Viou, à Saint-Dionisy. Je ne cite que pour mémoire
la station du Roc de Gachone, à Calvisson, où quelques son-
dages ont donné un matériel typique, mais assez pauvre.

Ces villages, démunis de remparts, sont constitués de ca-
banes, réparties sans ordre sur le site. Autour d'une aire
de 3 m. à 4 m. de côté, tracée à même le sol ou creusée dans le
roc, s'élèvent les parois de la cabane, clayonnages faits de
branchages et de torchis. C'est plus un abri pour les provi-
sions, la vaisselle et d'autres objets usagers qu'une habitation
permanente, l'existence journalière se déroulant certainement
à l'extérieur, cependant on y observe quelques foyers d'argile
séchée.

Les vases, non tournés, sont de formes simples, urnes et
coupes évasées.

A côté de poteries plus grossières, de tradition ancestrale,
prennent place des vases plus fins, bien cuits et ornés d'in-
cisions doubles : motifs géométriques, représentations zoomor-
phes, passant pour représenter des chevaux, et anthropomor-
phes, dans lesquelles on reconnaît des danses.

Le fer n'a pas encore fait son apparition, le bronze est
très rare : deux alènes, une épingle, un anneau.

Les habitants pratiquent l'agriculture, mais sont surtout
pasteurs ; dans les fonds de cabanes les ossements d'ovins
abondent, on y trouve également de la chèvre, du porc et du
bœuf. L'appoint non négligeable de la chasse fournit du cerf,
du lièvre, du sanglier.

Ainsi, les deux sites de la Roque de Viou et de la Font
du Coucou représentent une époque où les influences des civi-
lisations « Champs d'urnes » et méditerranéennes se fondent
dans le creuset languedocien pour former le faciès « Mailha-
cien I », typique de la transition du Bronze au Fer dans notre
région.



On peut dire qu'avec ces deux sites commence réellement,
en Vaunage, la « culture des oppida », qui sera appelée à un
brillant avenir.

VAUNAGEII ( -630 -480 avant N.E.)

La deuxième phase chronologique de la Vaunage ( -630

-480) est représentée par des sites voisins, la Liquière et la
Font du Coucou, situés l'un et l'autre sur la commune de Cal-
visson, aux deux extrémités du plateau de la Liquière.

La station dite de la Liquière est perchée au-dessus du ha-
meau de Sinsans, au point culminant de la Vaunage : 218 m.

Ses cabanes sont du même type que celles des « Champs
d'urnes », fonds creusés dans le rocher, parois en branches
et pisé ; elles étaient groupées en bordure du plateau, aucun
rempart ne paraît les avoir défendues.

On peut distinguer, à la Liquière, trois périodes d'occupa-
tion, différenciées par les apports méditerranéens qu'on y ren-
contre. La poterie locale, dans ses formes et ses décors, et
malgré la disparition des motifs anthropomorphes et zoomor-
phes, reste de tradition « champs d'urnes » et subit peu de
transformations d'époque en époque.

Au cours de l'occupation la plus ancienne (Liquière I an-
cien), entre 630 et 600, l'habitat est encore peu étendu. D'em-
blée, les importations y abondent, elles sont composées, en
totalité, de matériel étrusque : amphores ovoïdes de divers
types et canthares en « bucchero nero ». A noter une fibule
serpentiformeen bronze.

Le deuxième stade d'occupation (Liquière I récent), qui se
place entre 600 et 580, paraît succéder à une destruction par-
tielle des constructions antérieures.

Dans certains fonds de cabanes, apparaissent des foyers
construits, peut-être rituels, comme paraît l'indiquer la conco-
mitance de vases percés libatoires.

On note toujours d'abondantes importations étrusques,
dont de nombreux disques perlés en bronze et de rares apports
céramiques venus de Grèce continentale (comme ces deux
fragments d'arybales globulaires, originaires de Corinthe) et
de la Grèce de l'Est (coupes archaïques et bucchero gris io-
niens), auxquels il faut ajouter les toutes premières produc-



tions massaliotes de « céramique grecque d'occident », inspi-
rées par la céramique d'Asie Mineure.

Au cours de l'occupation la plus récente (Liquière II), qui
s'étend de 580 à 530, on assiste à une extension de l'habitat.

A la production locale habituelle vient s'ajouter la poterie
excisée de la civilisation des tumulus. Les apports étrusques
sont en nette régression, ils souffrent de la concurrence des
produits de la Grèce continentale (attique à figures rouges)
et de la céramique ionienne (amphores et coupes B 2) mais,
surtout, de ses imitations, produites par Marseille, qui témoi-
gnent de la récente fondation de cette métropole et de l'in-
filtration, encore discrète, des habiles commerçants phocéens.

C'est donc sur le site de la Liquière que s'amorcent en
Vaunage les contacts avec les civilisations de la Méditerranée
orientale, contacts limités, il est vrai, à des relations stricte-
ment commerciales.

Et si le mode de vie reste aussi traditionnel et rustique,
le prestige dont doivent jouir ces lointains voyageurs, repré-
sentants de civilisations extrêmement brillantes, marque né-
cessairement l'esprit des frustes indigènes. S'il est encore in-
terdit de parler d'hellénisation, ces premiers germes civilisa-
teurs préparent de futures moissons.

Pour des raisons qui échappent à l'archéologue, le village
de la Liquière est brutalement abandonné, vers 530.

Néanmoins, la vie continue en Vaunage. Un nouvel habitat
voit le jour à trois kilomètres de là, près de la Font du Coucou,
dont le nom sera donné par les fouilleurs au site, lequel site
n'aura qu'une brève existence, de 530 à 480 (Font du Coucou
n).

Les fonds de cabanes, les foyers construits et le mobi-
lier local sont la réplique de ceux de la Liquière, cependant
la découverte d'une petite nécropole, située sur une ter-
rasse en contre-bas, près de la bergerie Hermet, a permis de
mieux connaître les habitants de la Font du Coucou. C'est
ainsi que, paradoxalement, le domaine des morts apporte sou-
vent plus que celui des vivants.

De l'ensemble plus important de ce petit « champs d'ur-
nes », seulement trois tombes, bouleversées mais non détruites
par la charrue, ont pu être étudiées.

Le vase contenant les restes du mort, incinéré, était placé



dans une fosse (loculus) ; autour de lui, de nombreuses cé-
ramiques, dont certaines de luxe. Les objets d'ornement, en
bronze, étaient abondants ; l'un des morts portait vingt-deux
bracelets-armilles, un autre six ; des fibules sont également
présentes.

Que ce soit dans les fonds de cases ou dans les sépultures,
on constate que le matériel grec d'Occident, c'est-à-dire les
céramiques fabriquées probablement à Marseille ou dans
d'autres centres de production de la région du Bas-Rhône,
prennent le pas sur les apports grecs (amphores ionniennes
et coupes attiques) et les importations étrusques (amphores),
de plus en plus rares.

Il faut voir là l'influence prépondérante, au cours de cette
deuxième moitié du sixième siècle, de la métropole phocé-
enne.

Marseille, après un premier demi-siècle d'existence où
sa présence est peu marquée en Vaunage (La Liquière), voit
à la Font du Coucou s'affirmer un rôle commercial dont l'em-
prise sera de plus en plus nette au cours des siècles antérieurs.

VAUNAGEIII ( -480-250 avant N.E.)

Vers 480, nouveau changement de décor, le village de la
Font du Coucou, sans raison apparente, est abandonné.

A la même époque, le relais est pris par un nouveau site,
celui de Mauressip, sis dans la commune de Saint-Côme-et-
Maruéjols.

A mi-chemin entre les deux agglomérations, s'élève une
butte-témoin, qui doit peut-être ce nom de Mauressip à sa
forme : « mourré », en dialecte vaunageol.

Quatre siècles au moins d'occupation continue vont mar-
quer le piton et sa périphérie ; cette longue présence humaine
sera subdivisée en quatre périodes.

Le premier temps (Mauressip I ancien
-

480 - 430), voit
la continuation de la civilisation observée à la Liquière et à
la Font du Coucou.

De rares fonds de cabanes, creusés dans le roc, sur l'étroit
plateau du sommet, ont pour seule défense la rudesse des pen-
tes.

Les témoins de l'existence quotidienne qu'on y recueille,



poterie indigène, menus objets en bronze ou en fer, restent
traditionnels.

Les seuls changements perceptibles sont représentés par
l'évolution de la céramique de luxe, dont le grand centre de
productionet aussi de diffusion reste Marseille.

Les amphores micacées de Marseille prennent le pas sur
de rares amphores étrusques, qui seront les dernières, ainsi
que des disques perlés en bronze de même origine, à parve-
nir en Vaunage.

Par contre, la subdivison chronologique suivante (Maures-
sip I récent — 430 — 380), va voir s'opérer un renouveau et
une mutation vraiment marquants dans la conception de l'ur-
banisme.

Non seulement le sommet du mamelon, mais, dès lors, la
large zone suburbaine qui s'étend au sud et à l'ouest, portent
de nombreuses traces d'occupation, qui marquent un essor
démographique.

Un changement important est à noter dans le domaine de
l'habitation ; c'est très probablement au début de cette épo-

que (vers — 430 — 425), que vont s'élever les premières cases
construites en pierres sèches. Elles sont quadrangulaires, ne
comportent qu'une seule pièce au sol de terre battue et leur
toiture est faite de branchages et de pisé.

C'est là un stade important, car ce mode de construction
sera utilisé en Vaunage pendant encore quatre siècles, avec
cependant des améliorations de détail dont nous aurons à re-
parler.

Les échanges économiques avec Marseille se maintiennent
à un niveau élevé, alors que le mobilier local subit une évolu-
tion notable.

Les formes et les décors des vases se rattachent de plus en
plus au groupe culturel bas-rhodanien, dont les créations sont
influencées par les techniques de nouveaux arrivants d'ori-
gine celtique.

Ce groupe bas-rhodanien que pénètre le rayonnement de
Marseille se différencie nettement du groupe languedocien
occidental marqué, pour sa part, par les influences ibériques ;

leur commune frontière, bien qu'assez fluide, se situant entre
la Montagne de la Gardiole et le cours d'eau de l'Hérault.

A noter l'apparition de céramiques attiques à figures rou-



ges (coupes, cratères, peliké, kylix) et l'abondance des ampho-
res micacées massaliètes.

Au début du IVème siècle (380 environ), se forme en Vau-
nage un nouveau groupement humain. Et il choisit le plateau
de la Roque de Viou, à Saint-Dionisy qui, déjà, nous l'avons
vu, avait connu une occupation de la civilisation des « champs
d'urnes tardifs ».

La montagne de la Roque de Viou avance sur la plaine
un éperon calcaire dont les pentes dénudées se relèvent, au
sommet, en une falaise verticale.

L'aspect imposant de cette hauteur et la forme de cuvette
que présente la Vaunage ont fait naître, dans l'esprit de ses
habitants, une légende ; la voici, telle que me la contait mon
grand-père.

Dans les temps lointains où la mer recouvrait le creux
de la Vaunage, des bateaux venaient accoster à la Roque de
Viou. Ils s'amarraient à d'énormes anneaux de fer fixés dans
la falaise du sommet, où il est encore possible de les voir,

comme vous l'affirmera encore, le plus sérieusement du
monde, tout bon Vaunageol.

Le vaste plateau qui coiffe la Roque de Viou bénéficie,
grâce à des abrupts, de défenses naturelles suffisantes sur ses
faces nord et ouest.

Il n'en est pas de même pour les faces est et sud, mal
protégées par le relief.

C'est ainsi que les nouveaux occupants seront contraints
de dresser, sur ces deux faces, un rempart qui délimitera
une station de type « cap barré ».

Ils élèveront une muraille sinueuse à pierre sèche dont
les extrémités se referment en crochets. Epais de deux à trois
mètres, ce rempart sera renforcé par des tours rectangulaires,
et une porte charretière, protégée par des ouvrages défensifs,
sera aménagée dans sa face nord.

Ce rempart est le premier que l'on puisse observer en Vau-
nage, alors qu'en plusieurs points du Languedoc, on en connaît
de plus anciens.

C'est sur une surface relativement plane, défendue d'une
part par des abrupts et d'autre part par le rempart, que les
nouveaux arrivants vont élever leur agglomération.

Leurs habitations sont des cases de plan rectangulaire, à



pièce unique, aux murs faits de blocs calcaires bien équarris
,

ces maisons seront les plus remarquablementélevées pour toute

la période protohistorique vaunageole.
Bien que l'extension limitée des fouilles ne permette pas

d'en juger définitivement, il est probable que ces habitations
étaient disposées au hasard sur toute la surface de l'oppidum

et que leur implantation n'avait pas fait l objet d 'un plan d 'en-

semble.
On a observé, à la Roque de Viou, deux sous-périodes bien

marquées, se succédant sans hiatus.
La première va de 380 à 330 (Roque de Viou II ancien), la

seconde de 330 à 290 (Roque de Viou II récent).
Au cours de cette seconde période, le mur d'enceinte sera

renforcé extérieurement et on pourra noter un réaménage-
ment de l'habitat, avec construction de nouvelles habitations
selon une technique de moindre qualité, mais avec division de
l'espace interne, ce qui suppose une spécialisation des pièces.

Cette phase est marquée par le précampanien tardif, l'ap-
parition du protocampanien (Atelier des Petites Estampilles)
et la fin de l'attique.

Du côté opposé de la Vaunage, l'oppidum de Mauressip
continue à prospérer.

C'est au cours du IVème siècle (entre 375 et 350), qu "il

faut noter, sur ce site, une étonnante réalisation. Au point
culminant de la butte, un vaste espace est aplani, au détri-
ment des habitations préexistantes, arasées.

Une terrasse limitée par un mur de soutènement et de

grosses pierres plantées de chant occupe la face sud.
Et c'est au nord de cette terrasse qu'on a implanté une

tour monumentale.
Un noyau central carré de 5,50 m. de côté est d'abord

élevé ; son parement est composé de moellons en calcaire
local, taillés, ajustés, et disposés en couches horizontales, c'est
l'appareil pseudo-isodome.

Ce noyau massif est enveloppé, sur ses quatre faces, par
un parement d'apparat. Sur le sol est posée une première
assise de blocs, moulurés sur la face nord ; au-dessus, s'éta-
geaient plusieurs assises, dont trois seulement ont été conser-
vées.

Tous ces blocs sont en mollasse burdigalienne de la proche



vallée du Vidourle ; ils ont été d'abord sciés, puis épan-
nelés. Bien ajustés, ils constituent un parement isodome de
type hellénistique. Quoique de tailles moindres, ces blocs peu-
vent être comparés à ceux des magnifiques enceintes de Saint-
Blaise, de Marseille (place de la Bourse), ou d'Olbia (Var),
qui sont d'ailleurs de même époque, mais c'est le seul exem-
ple connu en Languedoc.

Cette tour carrée, qui atteint 8,25 m. de côté, est parfai-
tement isolée. Il semble qu'il s'agisse d'une tour-trophée
autour de laquelle avait été établie une large terrasse, les
habitations qui entourent elles-mêmes cette terrasse respec-
tant l'orientation de l'ensemble.

Cette réalisation globale procède donc d'un plan d'ensem-
ble ; nous assistons là au premier essai d'urbanisme réalisé
en Vaunage.

Le mamelon de Mauressip et l'organisation architecturale
du sommet font penser à une acropole, sans que cela résolve
pour autant la destination exacte de la tour, d'un type encore
inédit en France.

Tout au long de ce IVème siècle, le mode d'existence est
pratiquement identique sur les deux oppida de Mauressip, au
nord de la Vaunage, et de la Roque de Viou, au sud.

Le matériel archéologique que recueillent les fouilleurs
confirme les progrès, déjà notés à Mauressip à la phase pré-
cédente, d'une orientation dont le caractère bas-rhodanien va
s'affirmer au cours de ce siècle dans la poterie locale et la
céramique pseudo-ionienne à décor géométrique.

On constate l'apparition de rares graffiti en caractères
grecs et, surtout, celle de la monnaie.

Ce sont de petites oboles émises par Marseille, d'abord à
Mauressip, avec de très rares exemplaires, magnifiques, où
l'Apollon est tourné vers la droite, puis, dans la deuxième moi-
tié du IVème siècle, c'est un nouveau type avec l'Apollon à
gauche, dont, notamment, six exemplaires ont été recueillis
à la Roque de Viou.

Bien que rares, ces petits disques d'argent marquent, si-
non une révolution, mais tout au moins une évolution dans
les relations commerciales. Aux échanges denrée contre den-
rée va se substituer l'échange denrée-monnaie, sans que le
troc traditionnel soit abandonné pour autant. Et la Vaunage



passera ainsi, lentement, du stade pré-monétaire à ce stade
monétaire dont nous sommes les lointains héritiers.

Dans certaines habitations des oppida de la Roque de Viou
et de Mauressip, on notera la présence, au cours du IVème
siècle, de foyers décorés.

Or, que ce soit aux VIIIème / Vllème siècles (La Roque de
Viou), ou au Vlème siècle (La Liquière) on connaît l'existence
de foyers construits, non décorés. Ces foyers construits sont
composés, de la base au sommet : d'un lit de pierraille ou de
vases écrasés, d'une couche d'argile séchée et d'une surface
cuite, lissée.

La seule différence entre ces premiers foyers et ceux de la
Roque de Viou et de Mauressip repose sur la présence, sur
les foyers de ces deux derniers sites, d'une décoration ob-
tenue par la technique de l'excision.

Les deux foyers dont la décoration est la plus complète
proviennent de la Roque de Viou, où ils ont été découverts en
place.

Leur forme est celle d'un carré outrepassé.
Le décor du premier est composé de trois éléments : une

frise extérieure faite d'une grecque à double trait, une frise
intérieure dessinant un méandre complexe, un rectangle aux
angles échancrés, à double trait, rappelant une croix de Malte.
Au centre de ce rectangle est une plage nue et lissée.

La surface du second foyer est décorée de trois grecques
en registre enserrant une plage centrale rectangulaire nue et
lissée.

Peut-être arbitrairement, on a pris l'habitude d'associer
ces foyers décorés à des chenets en terre cuite et à des vases
percés avant cuisson et, en conséquence, de les dénommer
« autels-foyers ». Partant de ces « ensembles votifs », on a
imaginé un culte domestique en rapport avec les pratiques
méditerranéennes.

Une étude récente s'appuyant surtout sur les trouvailles
faites en Vaunage, amène ses auteurs à être plus prudents surl'interprétationcultuelle que l'on a donné de ces foyers décorés.

Dans l'état actuel des connaissances, ils estiment « quel'étude objective des « autels-foyers » ne permet pas de con-
clure à une fonction religieuse qui s'imposerait comme une
évidence ».



Ajoutons que des foyers, à nouveau non décorés, seront
encore présents au IIIème siècle, à Nages, qui donnera, de mê-

me que Mauressip et la Roque de Viou, de nombreux chenets.
Alors que l'existence se poursuit à Mauressip jusqu'au 1er

siècle avant N.E., où la civilisation gallo-romaine prendra sans
heurt la relève, toute vie paraît cesser à la Roque de Viou vers
280-270.

C'est dans ce même laps de temps que l'on peut observer,
à Nages, les débuts d'une occupation humaine.

Il est évident que nous sommes en présence d'un transfert
de population, transfert qui ne s'est pas effectué brusque-
ment ; les fouilleurs de la Roque de Viou estiment qu'il y a
eu, au cours de la décennie 280-270, coexistence à la Roque de
Viou et à Nages, ces dix dernières années étant marquées à
la Roque de Viou par une décroissance de l'occupation, alors
que les traces humaines relevées à Nages ne sont encore que
discrètes.

H est probable qu'avant de quitter le site bien défendu de
la Roque de Viou, ses occupants ont jugé bon d'édifier, au
préalable, un rempart à Nages. De ce premier ouvrage de
défense, coupé par les remparts postérieurs, ne subsistent que
des tronçons ; ses courtines sont constituées de trois éléments
juxtaposés qui atteignenten un point 7,50 m. d'épaisseur.

Pour quels motifs les habitants de la Roque de Viou ont-
ils décidé de se transporter, armes et bagages, à Nages ?

Proximité d'une excellente source ? Désir de se rapprocher
des terrains cultivables et de la voie Héracléenne ? Impératif
religieux ? Apport de nouvelles populations ?

Autant d'hypothèses, dont peut-être aucune d'elles
n'est valable ; une seule certitude, l'oppidum de la Roque
de Viou n'a pas été abandonné à la suite de combats ou de
destruction violente.

Sur de nombreux points, des sols et des foyers apparte-
nant aux niveaux les plus profonds de l'oppidum de Nages
ont livré un matériel archéologique que les éléments importés
permettent de dater avec exactitude ; elles sont italiqucs (va-
ses à vernis noir de l'Atelier des petites Estampilles) et mas-
saliotes (céramique pseudo-ionienne tardive et amphores
micacées).

Les céramiques recueillies, qu'elles soient indigènes ou



d'importation, sont pratiquement identiques à celles des ni-

veaux supérieurs de la Roque de Viou.
On note la présence de foyers construits à surface lissée

et de chenets dont la décoration est moins riche qu'antérieu-
rement.

Chose curieuse, aucune structure bâtie, pouvant se ratta-
cher à cette première occupation du plateau des Castels n'a
été observée.

On peut supposer que les constructions urbaines ont été
détruites par les bâtisseurs de la ville postérieure. On peut
aussi émettre l'hypothèse que les premiers occupants s'étaient
contentés de campements en matériaux périssables. Le doute
persiste, mais il est probable qu'une solution sera apportée à
ce problème quand des fouilles seront entreprises aux abords
immédiats du rempart initial.

Cette première occupation sera de courte durée, elle s'é-
tendra de 280-270 à 250 environ, ce sera Nages I.

VAUNAGE IV ( -250 -100 avant N.E.)

De toute autre importance et de toute autre durée sera la
phase suivante : Nages II.

A une quarantaine de mètres en retrait de l'enceinte de Na-
ges I, un nouveau mur de défense sera élevé et, à l'intérieur
de son périmètre, une véritable ville sera construite.

Le rempart de Nages II aura une épaisseur constante de
6,00 m. ; il sera constitué de deux murs accolés (le murus
duplex), épais chacun de 3,00 m., ce procédé étant destiné
à donner à l'ensemble une meilleure cohésion et, par là, une
plus grande solidité.

La face extérieure de son angle nord-ouest a été dégagée,
-ces dernières années, sur plus de cent mètres de longueur.

Contre l'arrondi de cet angle, une énorme tour a été cons-
truite. Sur un noyau central massif et parementé, on a plaqué
une solide couronne.

Cette tour est du type dit « à pédoncule », c'est-à-dire
un rectangle à l'extrémitéarrondie.

Côté ville, on accédait à son sommet, où une étroite plate-
forme a été retrouvée, par un escalier dont sept marches ont
été dégagées.



Située au point névralgique de la défense (angle du rem-
part, point d'arrivée du chemin de desserte de l'oppidum),
cette tour monumentale est surtout un ouvrage défensif, mais
elle a pu également servir au guet et à une signalisation par
feux.

Sa situation et sa structure sont comparables à celle de
la tour indigène qui précéda la Tourmagne et dont l'empreinte
est nettement apparente sous la chape de pierre et de mortier
dont l'enveloppèrent les Romains. Un ouvrage semblable a été
dégagé sur l'oppidum d'Ambrussum.

Il semble que la fonction éminente qu'assurent, dans la
défense, ces tours d'angle, et leur emplacement au point cul-
minant de la hauteur qui les porte (pensons au culte des som-
mets), aient été à l'origine de certaines pratiques religieuses.

C'est, pour la Tourmagne, la présence de la statue
indigène plantée dans un cadre de dalles verticales, dont les
fouilles de 1961 ont amené la découverte.

Aussi, les Romains, lors de la construction de leurs rem-
parts, ont non seulement respecté cette statue, mais ont égale-
ment épargné la tour indigène, en raison, certainement, de la
sacralisation antérieure de ce monument.

En ce qui concerne la tour de Nages, son dégagement a
amené la découverte, en 1967, d'un petit autel votif anépi-
graphe. Les fouilles de 1976 ont permis de recueillir, au pied
sud de la tour, cinq nouveaux autels votifs, eux aussi ané-
pigraphes, et une centaine de petits vases votifs.

Leur emplacement laisse supposer que ces divers objets
étaient placés au sommet de la tour, avant d'être ensevelis
sous ses décombres.

La présence de ces objets votifs indique, ici comme à Ni-
mes, qu'en sus de leur rôle militaire, ces tours monumentales
revêtaientun caractère religieux.

D'autres tours, moins importantes, complétaient la dé-
fense du rempart de Nages II. A l'heure actuelle, cinq d'entre
elles ont été dégagées ou repérées. Comme la tour d'angle,
elles sont plaquées au rempart ; comme elle, elles sont de
forme dite « pédonculée », mais elles devaient être moins éle-
vées et leur noyau central, massif et bien parementé, n'est pas
renforcé par une couronne extérieure.



L'espacement entre elles, d'axe en axe, est de vingt mètres

en moyenne.
Ce puissant système de défense protégeait une ville dont

une partie seulement a été dégagée.
Cette cité ne doit rien au hasard, elle n'est pas, non plus,

une création continue. Il s'agit d'une ville fondée à partir
d'un plan préétabli, tenant compte d'impératifs d'urbanisme :

choix d'un terrain en légère pente et orienté au sud, division
de ce terrain en îlots parallèles de largeur égale, établisse-
ment de rues rectilignes, elles aussi d'égale largeur, construc-
tion de caniveaux et de collecteurs...

Une telle organisation est, à l'heure actuelle, unique en
Gaule. La ville de Nages se caractérise par la rigueur avec
laquelle le plan d'ensemble a été réalisé ; c'est en cela que
réside son originalité dans le monde gaulois.

Le dessin de la polis d'Entremont est celui qui se rappro-
che le plus de celui de Nages, mais il comporte de nombreuses
irrégularités (îlots peu géométriques, rues pas toujours paral-
lèles, habitations disparates...)

Nous ignorons tout de la ville grecque de Marseille et des
colonies qu'elle essaima tout au long des côtes provençales et
languedociennes, mais il est probable que le plan de Nages
n'est que l'adaptation du plan de l'une ou l'autre de ces cités,
que les Phocéens n'avaient pu concevoir qu'à l'image des villes
de leur patrie d'origine, l'Ionie.

Peut-être faut-il également tourner les yeux vers l'Italie
du sud où le plan des villes grecques, mieux connu, est comme
une préfiguration de celui de Nages.

En résumé, nous pouvons dire que ce plan d'ensemble est,
dans sa conception, très « méditerranéen ».

Il n'est pas du type dit « en damier », que l'on peut obser-
ver à Entremont et qui comprend des rues transversales à an-
gle droit, inconnues à Nages, où les îlots forment de très
longs rectangles.

Ces rectangles ont une largeur moyenne de 4,50 m., ce qui
ramène la largeur habitable des cases à 3,70 m. environ, alors
que les rues qui les desservent ont une largeur moyenne de
5,00 m.

Cette disproportion de la largeur des rues, quand on la
compare à celle, étriquée, des habitations, pourrait s'expli-



quer par le fait que les constructeurs de Nages II aient pris
pour modèle une grande cité où la circulation était plus intense
qu'à Nages ; nous verrons d'ailleurs que leurs successeurs
corrigeront cette anomalie.

Autre fait remarquable ; à l'origine, toutes les habitations
étaient de même surface, nous avons vu qu'elles étaient très
étroites, par contre elles sont relativement longues, 7,50 m.hors tout, pour une longueur habitable de 7,00 m. en moyenne.

Cette répartition des surfaces entre les habitations relève
d'un principe égalitaire, communautaire, pourrait-on dire ; untel souci ayant son origine dans le monde hellénique, et dans
lui seul.

Il faut enfin remarquer le décalage existant entre l'orien-
tation du rempart et celle de la ville, qui se présentent commedeux réalisations indépendantes l'une de l'autre, sauf sur unpoint : le tracé de la façade nord de la ville est oblique parrapport à son axe général, et ce, en vue de ménager une plus
grande surface à la place qui sépare la ville de la tour prin-
cipale et de rendre plus aisé l'accès à l'angle du rempart,
point névralgique de la défense.

Ce principe de l'indépendance du rempart par rapport à la
ville qu'il protège est lui aussi d'origine grecque et, plus pré-
cisément, ionien.

Si les remparts et l'habitat de Nages II sont fortement mar-qués par l'influence hellénique dans leur conception, il en vatout autrement dans leur réalisation.
Les techniques traditionnelles présentes à Mauressip, puis

à la Roque de Viou se perpétuent, aussi vivaces, à Nages :
murs de défense et d'habitation essentiellement en pier-

res calcaires prélevées sur place et utilisées sans aucun liant ;toitures des cases en matériaux périssables (roseaux ?
chaume ? branchages ?), liés au pisé ou au torchis ;

sols des maisons et des rues en terre battue, les sautes
de rochers étant comblées pour offrir des surfaces relative-
ment planes.

Enfin, comme par le passé, l'habitation est constituée par
une seule grande pièce, sans aménagementsintérieurs.

Au cours de la première phase de Nages II (Nages II
ancien), qui s'étendra de 250-240 à 175, environ, le mode de
vie va rester, lui aussi, traditionnel.



La poterie indigène ne variera ni en quantité, ni en qua-
lité ; elle représente 85 % de la poterie recueillie. Les autres ob-
jets (armement, outillage, ornement...) ne subissent pas de
changements notables. Les foyers construits, non décorés, sont
toujours présents, ainsi que les chenets, dont la qualité et
l'ornementation sont de moins en moins soignées.

Les apports extérieurs sont constitués, comme au stade
précédent, par des importations italiques (vases à vernis
noir : précampanien, protocampanien et campanien A ancien ;

premières amphores italo-grecques) et également massaliètes
(derniers vases pseudo-ioniens, amphores micacées) auxquel-
les il faut cependant ajouter quelques vases de la « côte cata-
lane » et de très rares poteries de la Gaule centrale.

A noter la plus ancienne des monnaies recueillies à Na-
ges : une obole de Marseille ; cette rareté du numéraire étant
étonnante, mais pouvant tenir aux hasards de la fouille.

Ainsi, la révolution radicale qu'a constitué le tracé de la
ville de Nages II ne bouleversera pas les mœurs domestiques
des indigènes, dont l'existence ne sera pas influencée, ou très
peu, par le cadre nouveau.

La création globale de la ville et du rempart de Nages II
fournit une précieuse indication sur la situation politique (au
sens strict du terme) du groupement humain auquel était des-
tiné ce nouvel habitat.

Une telle réalisation ne se conçoit pas sans la présence
d'un pouvoir central capable non seulement de le concevoir,
mais aussi de l'imposer. Et l'on ne peut s'empêcher de penser
à la domination d'une caste dirigeante possédant un niveau de
culture assez élevé pour adopter un plan d'essence grecque,
mais restant traditionnaliste en ce qui concerne sa mise en
œuvre.

Amorcée avec des réalisations architecturales comme la
tour-trophée de Mauressip et le rempart de la Roque de Viou,
l'hellénisation de la Vaunage trouve son épanouissement à Na-
ges et c'est seulement en cette moitié du IIIème siècle que se
réalise ce que l'on désigne sous le terme de « syncrétisme
gallo-grec ».

L'opinion générale veut que la pénétration en Languedoc
du peuple celte des Volques Arécomiques se situe vers le mi-
lieu du IIIème siècle, époque qui coïncide avec la création de



Nages II. Et une question se pose : peut-il y avoir corrélation
entre ces deux événements ? Cela paraît improbable, et pourplusieurs raisons.

Quand on connaît le dessin anarchique des agglomérations
de la Celtique, il paraît aventureux de penser que les éven-
tuels envahisseurs « gaulois » aient pu apporter un plan aussi
élaboré dans leurs chariots.

Nulle part en Vaunage, que ce soit à l'oppidum de Maures-
sip, qui continue à prospérer, ni à celui de Nages, n'ont été
relevées des traces de combats ou d'incendies généralisés.

De plus, nous l'avons vu, aucun changement n'intervient
dans le mode de vie domestique des occupants de la nouvelle
ville ; la poterie usuelle, qui constitue le témoin le plus signi-
ficatif, conserve son caractère bas-rhodanien, quant aux im-
portations, leurs centres de diffusion ne varient pas, Marseille
et, de plus en plus, l'Italie.

Dans le domaine religieux, l'autel-foyer lisse et le chenet
votif continuent à être présents.

Tout fait penser à la lente évolution, sur place, de popula-
tions indigènes stables. Nages II apparaît donc comme l'aboutis-
sement d une culture régionale, que des contacts de plus enplus étroits avec de riches civilisations méditerranéennes ontfait passer du stade encore bien fruste des « champs d'urnes »à une véritable hellénisation.

La coupure chronologique suivante de Nages II s'étend
de 175 à 100 (Nages II récent). Ses débuts sont marqués par
une extension considérable de l'aire habitée, qui se manifeste
sur trois points.

L une de ces réalisations consiste à augmenter la largeur
des îlots de la ville initiale.

Pour réaliser cette vaste opération, on emprunte sur letracé des rues qui, nous l'avons vu, atteignaient 5,00 m. de
Margeur. Un cordeau est tendu à 2,50 m. de la façade sud-
ouest des îlots, et une nouvelle façade est construite sur cetalignement. De ce fait, la rue n'a plus que 2,50 m. de largeur,
alors que toutes les habitations passent de 4,50 m. de largeur
à 7,00 m. en moyenne.

Les grandes cases à pièce unique disparaissent donc ; le
mur de façade d origine peut être conservé ou arasé, d'autres
cloisons peuvent être élevées, ainsi chaque habitation se



trouve, généralement, divisée en deux pièces et voit son espace
intérieur presque doublé.

Cet agrandissement des habitations au détriment de la lar-
geur des rues est général ; les quatre îlots mis partiellement
au jour présentent la même organisation.

Ainsi donc, comme cela s'était passé pour la construction
de la ville de Nages II, son agrandissement a fait l'objet d'une
décision d'urbanisme prise au plus haut niveau hiérarchique.

Là aussi on retrouve la présence d'une autorité placée à
la tête de la cité et possédant le pouvoir de faire réaliser des
aménagements urbains d'ensemble.

Il en est de même pour la seconde des réalisations tou-
chant à l'extension de l'habitat. Il s'agit de la construction,
datant également des alentours de 175, d'un quartier protégé
par un nouveau rempart. Ce mur de défense se dirige d'abord
vers l'ouest, puis tourne en direction du sud pour revenir enfin
vers l'est, de façon à englober tout le secteur sud-ouest du
plateau des Castels.

Il est épais, lui aussi de 6,00 m. ; nous ignorons s'il était
muni de tours, seul un contrefort a été retrouvé à son angle
sud-ouest.

Dans ce nouveau secteur, ainsi protégé, un quartier est
créé. Une longue rangée de cases accolées à la courtine ouest
du premier rempart de Nages II a été dégagée ces dernières
années. Elle est desservie par une rue rectiligne nord-sud,
large de 3,00 m.

De l'autre côté de la rue, un vaste bâtiment a été dégagé
et, sur plusieurs points de ce nouveau secteur, d'autres cases
ont été fouillées ou repérées. Il se pourrait que certaines des
cases mises au jour dans ce quartier aient donné asile à des
artisans ; certains dispositifs (deux fours à pains ou à galet-
tes) et la trouvaille d'outils (pince de forgeron, burin, aigui-
soirs) le laissent supposer ; en outre une grande pièce a été
utilisée comme entrepôt.

Cet agrandissement de l'habitat marque non seulement
une extension de la population, mais aussi le désir de ménager
un quartierpartiellement réservé à l'artisanat.

Ainsi donc, vers 175-150, toute la moitié sud du plateau des
Castels va être habitée.



Peu après, entre 150 et 125, un nouveau mur de défense
sera élevé ; il constituera la troisième réalisation d'urbanisme
de la période de Nages II récent. La moitié nord du plateau,
jusqu'alors inoccupée, sera enveloppée par une muraille de
300 m. de longueur, qui viendra se souder aux angles nord-
ouest et nord-est du rempart déjà en place.

La superficie ainsi englobée est de deux hectares, ce qui
porte alors la superficie totale de l'oppidum à plus de quatre
hectares.

Dès lors, l'angle nord-ouest de ce nouveau mur de défense
se trouvera en contact avec la langue de terre qui réunit le
plateau de la Roque de Viou à celui des Castels.

Sur cette langue de terre aboutit le chemin d'accès qui se
divisera en autant de branches qu'il y aura d'accès à la place
forte, c'est-à-dire trois.

L'horizontalité de la langue de terre et la présence de ces
trois entrées, larges de 1,40 m., va créer un point faible dans
la défense.

On y suppléera en accolant, à l'angle même du rempart,
une puissante tour qui sera encadrée, à l'est et à l'ouest, de
deux autres tours semblables.

Des habitations seront construites contre la face interne de
ce nouveau rempart, mais il semble que ce récent secteur
n'a pas connu une occupation aussi intense que le secteur
sud, le plus ancien.

C'est d'ailleurs dans ce dernier secteur, le seul fouillé,
qu'ont été recueillis tous les témoins relatifs à la deuxième
phase de Nages II, qui rappelons-le, s'étend de 175 à 100.

Ce matériel archéologique diffère sensiblement de celui de
la première phase. D'Italie proviennent une moitié des ampho-
res recueillies (type républicain), quantité de vases campa-
niens de style A et quelques olpes. En provenance de Mar-
seille, on note des amphores, qui représentent l'autre moitié
de cette sorte de récipient, des mortiers à pâte micacée, de
très rares oboles et les premiers petits bronzes à l'Apollon
et au taureau.

Les objets divers se multiplient : fibules et ustensiles de
bronze, outils et clous en fer, bracelets en pâte de verre...

Les foyers construits ont complètement disparu, les che-
nets sont plus rares et de qualité médiocre.



La poterie non tournée conserve son caractère bas-rhoda-
nien.

Certaines poteries grossières, à parois peignées, sont
fabriquées sur place, ainsi que l'atteste la découverte contre la
courtine nord du rempart, près de la tour monumentale, de deux
fours de potiers superposés. Le four supérieur, le plus récent
et le mieux conservé, était bâti en pierres sèches, son foyer
et une partie de sa sole ont été retrouvés ; la partie supérieure
paraissait être en calotte.

Les cendres du foyer contenaient encore quelques fragments
de poteries indigènes, ratés de cuisson ou résidus de la propre
fabricationde ce four.

Au cours des vingt dernières années de la période que
nous venons de décrire, la fouille donne l'impression d'un dé-
clin. Certaines destructions, suivies de reconstructions, tout
comme les coupures enregistrées dans certaines stratigraphies
peuvent faire penser à une destruction partielle de la ville,
dont la cause nous échappe. Faut-il y voir une conséquence
de la mainmise des Romains sur le Laguedoc ?

VAUNAGE V (100 avant J.C. —10 après J.C.)
C'est vers 100 avant N.E. que débute la dernière phase

d'occupation de l'oppidum de Nages et, partant, la dernière
coupure chronologique de la Vaunage.

Au cours du siècle qui voit se dérouler cette phase
(Nages III), l'habitat ne subira pas des extensions et des mo-
difications de l'ampleur de celles enregistrées au cours de la
période précédente, cependant certains signes laissent présu-
mer que la ville, en ce dernier siècle d'existence, a fait éclater
son rempart sud et envahi les pentes qui dominent le village
actuel.

Dans l'habitat de sommet, on notera la mise en place de
cloisons destinées à mieux spécialiser l'espace intérieur de
quelques habitations et, surtout, le remodelage de la partie
d'un îlot en vue de doter la ville d'un temple.

Tout au long de la période comprise entre 100 et 70 (Nages
III ancien), la ville connaît une prospérité jamais atteinte.

Les importations italiques (amphores républicaines, céra-
mique campanienne de style A et de style B. olpes en terre
jaune) se multiplient.



Cependant une moitié du numéraire provient de Marseille,
sous forme de petits bronzes, alors que l'autre moitié est
constituée par un type de monnaie d'un intérêt régional non
négligeable.

C'est l'apparition du monnayage nimois, avec la série dite
« au sanglier ». Le style en est gallo-grec. Grecs sont en effet
l'Apollon du droit et les caractères de la légende, gaulois sont
le sanglier du revers et la forme de la légende : NAMA SAT.

La poterie indigène est plus que jamais abondante, mais
le style et la qualité du plus commun des modèles, l'urne,
s'abâtardissent.

La deuxième phase chronologique de l'ultime période d'oc-
cupation s'étend de 70 à 30 avant N.E. (Nages III moyen).

Elle débute par la construction d'un édifice que nous
avons baptisé fanum, en l'interprétant comme un lieu de
culte ; pour l'édifier, on a fait place nette en rasant une partie
de l'îlot XIII.

C'est donc vers 70 avant J.C. que sera élevé ce monument,
long de 11,50 m., large de 9,00 m. et que précède, vers le sud,
une large terrasse.

Il se compose de deux rectangles emboîtés l'un dans l'au-
tre ; le petit rectangle intérieur étant cerné par une galerie
que limite le grand rectangle extérieur.

Ce qui reste de sa façade sud et de sa face est, très détrui-
tes, peut permettre d'y voir une colonnade en angle droit,
composée de quatre piliers, reposant chacun sur un dé cubi-
que. Les trois piliers sud, dont un seul fragment nous est
parvenu, étaient plus massifs que le pilier est, conservé dans
toute sa longueur, soit 2,42 m.

Les murs sont élevés en pierres sèches, leurs parements
remarquablement ajustés, les chaînages d'angles impeccable-
ment dressés, les jambages, où alternent lancis et piédroits,
habilement élevés.

En tout cela, ils contrastent avec les murs des habitations
voisines, à la construction desquels on a apporté moins de
soins.

Un bloc parallélépipédique, en mollasse burdigalienne,
mouluré sur deux de ses faces et dont la face supérieure pré-
sente une gorge, a été recueilli presque en surface ; il devait
faire partie de l'entablement de l'édifice.



La toiture du fanum était de technique romaine : tegulae
et imbrices reposant sur une forte charpente en sapin dont
plusieurs énormes clous ont été retrouvés.

En résumé, un édifice de plan rectangulaire en pierres
sèches, présentant au sud un portique fait de trois piliers
monolithiques, avec retour vers l'est ; une couverture en bâ-
tière « à la romaine » recouvrant le tout. Au centre, un espace
rectangulaire, interprété comme une cella autour de laquelle
s'inscrit une galerie, peut-être processionnelle.

Une lacune : aucun objet cultuel n'a été retrouvé en
fouille. Seules sa forme, très typique, son isolement par rap-
port aux maisons voisines, le soin particulier apporté à sa
construction, nous ont autorisé à voir dans ce bâtiment un
temple rustique, mais sans certitude absolue.

Pour en terminer avec cet édifice, ajoutons qu'il périra
dans un incendie aux toutes premières années de notre ère.

Restons dans le domaine religieux. En 1900, un puissant
bloc de mollasse fut retrouvé près de la source, au pied de la
colline.

Sa face principale présente, sous une lourde corniche mou-
lurée, deux chevaux libres, l'un trottant, l'autre galopant et
deux « têtes coupées », vues de face, sans cou, à la chevelure
godronnée et aux tresses pendantes. La face postérieure est
ornée d'une rangée de feuilles d'eau reposant sur un bandeau
chanfreiné.

C'est, manifestement, le linteau d'un édifice religieux que
son décor rattache au culte bas-rhodanien des « têtes cou-
pées », qui a donné lieu à une floraison d'œuvres originales,
de Roquepertuse à Nages, en passant par Entremont, Glanum
et Nimes.

Nous avons cru devoir rattacher ce linteau à un temple
élevé près de la source, dont ce serait d'ailleurs la seule trace.

Le demi-siècle allant de 70 à 30 avant N.E. est encore une
période d'abondance pour l'oppidum. Je n'en veux pour
preuve que la circulation monétaire.

Plus de 130 monnaies ont été recueillies en cours de fouille,
dont les exemplaires de Marseille (drachmes, oboles, moyens
et petits bronzes), et leurs imitations, représentent la moitié
des trouvailles ; encore un quart est composé d'exemplaires
de la République romaine, de monnaies gauloises et de « non



identifiées », le dernier quart étant constitué par le numéraire
nimois, lequel se compose de petits bronzes « au sanglier »,de monnaies à légende NEM COL (obole au « buste casqué »,petits bronzes « à la Colonie sacrifiant ») et Volque Arécomique,
comprenant des petits bronzes « au demos » et « à l'aigle ».Dans ce numéraire régional, on peut inclure un type bien par-ticulier de « monnaies « à la croix » et quelques «potins»
dits « aux croissants ».

La toute dernière coupure chronologiques'étend de 30 avant
J.C. à 10 de notre ère (Nages III final), elle marque l'époque
d'abandon de l'oppidum.

Les témoins d occupation s'y font de plus en plus rares.On constate une évolution dans le matériel céramique. La
poterie indigène faite à la main cède la place à une céramique
tournée de style « gallo-romain précoce ». Les premiers vasessigillés italiques font leur apparition, ainsi que des gobelets à
parois fines.

Les monnaies, beaucoup plus rares qu'au stade précédent,
sont toujours en majorité massaliètes ; il faut y ajouter les
séries gauloises, romaines et nimoises. Parmi ces dernières,
signalons quelques as coloniaux à légende COL NEM, dont les
trois types classiques sont représentés.

Pour la cité si vivante voilà quelques lustres, c'est la déca-
dence.

Les habitations sont délaissées, une à une ; les derniers
signes d occupation laissent à penser qu'un reste de vie s'est
concentré dans le fanum et ses alentours, ainsi qu'aux envi-
rons de la tour centrale ; enfin le lieu de culte périra dans lesflammes aux toutes premières années de notre Ere.

Dès le principat d'Auguste, une villa gallo-romaine a été
créée au pied des Castels, près de la source, des terres ara-bles et de la route de plaine, cette voie de Nimes à Lodève, quilaissera un pont à trois arches entre Nages et Calvisson.

C'est vers cette exploitation agricole que, peu à peu, des-
cendront les habitants de la vieille cité indigène.

Vidée de toute substance humaine, la ville ira vers sa des-
truction. Dans ses ruines se matérialisera la mort de cette
« civilisation des oppida », qui avait atteint, à Nages, la plusétonnante des réussites.

*



Résumer en quelque vingt pages les huit cents ans d 'exis-

tence de la protohistoirede la Vaunage est une gageure.
J'ai essayé, dans cette trop brève synthèse, de vous en

communiquer l'essentiel.
Cette civilisation autochtone présente, sur cinq sites et au

cours de huit siècles, une remarquable unité.
Cette unité dans l'espace et dans le temps s'explique par la

stabilité du peuplement.
Certes, la dissemblance existant entre les fonds de caba-

nes primitifs des « champs d'urnes » et la cité « moderniste »

de Nages pourraient faire penser à des bouleversements eth-
niques.

Il n'en est rien. Que le cadre d'existence soit le cercle
de clayonnages ou la maison quadrangulaire à plusieurs piè-

ces, le mode de vie domestique est pratiquement inchangé, une
même civilisation agro-pastorale constituant le fondement
d'une société qui se perpétue dans les limites d'une même ré-
gion.

L'hellénisation, attestée dès la fin du VIIème siècle, sera
lente à pénétrer les mœurs.

D'abord strictement commerciale, elle se manifestera, dès
le IVème siècle, sur l'habitat (maisons et remparts en pierres
sèches), avant de connaître, au IIIème siècle, son aboutisse-
ment dans l'urbanisation de l'exemplaire cité de Nages II,
la poliorcétique et l'art, surtout sculptural.

La mainmise de Rome, vers 121, ne paraît pas avoir d'in-
fluence immédiate sur l'ordre établi ; le siècle qui s'écoulera
entre cette date et les débuts de la décadence de Nages sera, au
contraire, marqué par une évidente prospérité.

Mais, quand débutera notre ère, la romanisation aura en-
fin raison de l'attachante civilisation des oppida.

Et cette originale culture gallo-grecque, que sept siècles
d'indépendance avaient forgée, ira se diluer, se perdre, dans
une tentaculaireet étouffante romanité.
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